DES DEPUTES UMP LANCENT LA REDACTION DE LA LOI SUR LES LANGUES REGIONALES
Des engagements ont été pris lors de la campagne présidentielle de 2007 par le candidat Nicolas SARKOZY, quant au vote d’une loi sur langue régionale.
De plus une date importante est intervenue dans ce processus avec la reconnaissance des langues régionales dans la constitution lors de la réforme constitutionnelle de juillet 2008.
Celle-ci avait été annoncée lors des débats constitutionnels par le Garde des Sceaux et la Ministre de la Culture, Mme ALBANEL.
L’annonce de cette loi avait suscité de fortes attentes et un véritable espoir. Ce texte est donc  aujourd’hui indispensable.
« En dépit de mes demandes réitérées je constate que ce sujet n’intéresse pas le nouveau Ministre de la Culture, M. Frédéric MITTERAND qui n’est pas en mesure de proposer un texte » déclare Marc LE FUR. 
« C’est pourquoi j’ai pris l’initiative de réunir les parlementaires UMP favorables au vote de cette loi » poursuit-il.
Devant l’attentisme et l’inaction de M. Frédéric MITTERAND, les parlementaires UMP, Marc LE FUR, Alain MARC, Christian KERT, Daniel SPAGNOU, Jean-Pierre DECOOL, Frédéric REISS, Eric STRAUMANN, Daniel MACH, Christian MENARD, François GOULARD, et Margueritte LAMOUR se sont donc réunis le 24 novembre et ont décidé de s’atteler à la rédaction d’une proposition de loi sur les langues régionales.
« Ce texte fera l’objet d’une concertation au sein du groupe des députés qui s’étaient mobilisés en faveur de l’inscription des langues régionales lors du débat constitutionnel » conclut Marc LE FUR. 
